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[Jurisprudence] La place du mandant dans le dol commis par le mandataire

Réf. : Cass. mixte, 29 octobre 2021, n° 19-18.470, B+R 

par Quentin Prim, Docteur en droit, Université de Bordeaux , le 01-12-2021

Le mandant n'engage sa responsabilité envers le tiers du fait des agissements dolosifs de son mandataire 
qu'à la condition d'avoir personnellement participé aux manoeuvres.

La Cour de cassation vient de mettre un terme à un débat doctrinal et jurisprudentiel de manière particulièrement 
éclairante et pertinente. Le recours à la Chambre mixte permet d’enfin asseoir une solution stable à la question de 
la responsabilité du mandant pour le dol commis par son mandataire.

À l’origine des faits, plusieurs personnes se partagent le capital d’une société. Parmi elles se trouvent M. W., l’ancien 
dirigeant de la société, qui possède 45 % des parts, et des membres de sa famille, qui en détiennent 20 %. La 
société est en cours de cession, et pour faciliter les choses, les proches de M. W. lui donnent mandat pour s’occuper 
du transfert de leurs parts. Après la signature du contrat, le cessionnaire apprend que le directeur général actuel de la 
société prévoit de partir, ce qui aurait selon lui un impact négatif sur le prix des actions et le chiffre d’affaire de la 
société. Or, M. W. était au courant de ce projet de départ. Le cessionnaire y voit un dol de sa part, et l’assigne, ainsi 
que les autres associés, en annulation du contrat et en paiement de dommages et intérêts. Par la suite, le 
demandeur renonce à l’action en nullité et se limite à demander réparation.
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La cour d’appel de Paris reconnaît l’existence du dol et condamne M. W. à payer 400 000 euros de 
dédommagement au cessionnaire. Elle rejette cependant la condamnation des membres de la famille de M. W. au 
motif qu’aucun élément ne démontrait que ces derniers avaient participé aux manœuvres dolosives. Le 
cessionnaire se pourvoit en cassation, considérant, parmi d’autres moyens inopérants, que la cour d’appel a violé 
l’article 1998 (N° Lexbase : L2221ABU) du Code civil en ne condamnant pas les mandants à réparer le préjudice 
issu du dol, dans la mesure où celui-ci a été réalisé dans les limites des pouvoirs conférés au mandataire.

La question posée à la Cour était la suivante : le mandant est-il automatiquement responsable du dol commis par 
le mandataire, ou doit-il pour cela avoir commis une faute personnelle ?

Saisie de ce pourvoi, la Chambre commerciale de la Cour de cassation préfère renvoyer l’affaire devant la 
Chambre mixte, en raison des ambiguïtés constatées dans les décisions des différentes chambres sur cette 
question. La solution qui en ressort est on ne peut plus claire et étayée. Rappelant d’abord que la victime du dol 
dispose d’une option entre l’action en nullité et l’action en réparation et que le mandant est contractuellement 
responsable en cas d’inexécution des engagements contractés en son nom, la Cour poursuit en déclarant que 
« les manœuvres dolosives du mandataire, dans l'exercice de son mandat, n'engagent la responsabilité du 
mandant que s'il a personnellement commis une faute, qu'il incombe à la victime d'établir. » Elle en conclut qu’en 
l’espèce, aucune faute de la part des mandants n’étant démontrée, leur responsabilité ne pouvait être engagée.

Cette solution fait suite à des divergences jurisprudentielles et doctrinales. Si les décisions de la Chambre 
commerciale semblent plutôt stables et admettent l’engagement de la responsabilité du mandant indépendamment 
de la faute commise [1], celles des chambres civiles sont plus équivoques [2]. Deux décisions récentes de la 
troisième chambre civile ont concentré les commentaires et les critiques : une première en 2018, par laquelle elle 
se rangeait derrière la solution de la Chambre commerciale [3] ; et une seconde il y a quelques mois, qui refusait 
l’engagement de la responsabilité du mandant pour la faute commise par le mandataire [4]. Dans la doctrine, deux 
opinions se distinguent : les partisans d’une responsabilité sans faute du mandant, et ceux qui défendent 
l’application classique de la responsabilité du fait personnel. L’avis de l’avocat général préconisait le premier choix. 
À l’inverse, la Cour a ici pris parti de manière éclatante pour la seconde proposition (II), rejetant la première (I).

I. L’exclusion d’une responsabilité automatique du mandant en raison du dol du mandataire

L’avocat général voyait dans l’arrêt de 2018 une harmonisation bienvenue de la jurisprudence sur cette question, 
qu’il appartenait à la Chambre mixte de conforter. Son raisonnement reposait sur deux justifications, partagées par 
une partie de la doctrine : la possibilité pour le mandataire de représenter le mandant au travers de faits juridiques
(A) et la reconnaissance d’une nouvelle responsabilité du fait d’autrui ( B). La Cour a rejeté ces deux idées.

A. Le rejet de la représentation des faits juridiques

Le débat théorique sur la nature de la représentation et ses liens avec le mandat est un marronnier des juristes. 
Limitons-nous simplement à un aspect de ce débat : la représentation des faits juridiques. Pour rappel, la 
représentation consiste en l’imputation dérogatoire des effets d’un acte. Plus clairement, le représenté est engagé 
par les actes accomplis par le représentant auprès des tiers, contrairement au principe selon lequel on ne peut 
s’engager que par soi-même [5]. La majorité de la doctrine, confortée par les textes du Code civil [6], considère 
qu’elle ne peut s’accomplir que par des actes juridiques [7]. Pour certains auteurs, il ne fait pourtant aucun doute 
que la représentation peut avoir pour objet des actes matériels [8]. Plusieurs décisions portant sur le dol du 
mandataire semblaient d’ailleurs aller en ce sens, retenant pour statuer que le mandataire était resté dans les limites 
de ses pouvoirs [9]. C’est donc l’argument retenu par le demandeur au pourvoi, qui invoque l’article 1998 du Code 
civil (N° Lexbase : L2221ABU). Celui-ci dispose que « le mandant est tenu d’exécuter les engagements contractés 
par le mandataire, conformément au pouvoir qui lui a été donné. » Ainsi, le mandant serait engagé non seulement 
par les actes juridiques conclus par le mandataire, mais également par les faits qu’il réalise pour atteindre son objectif 
[10].
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Cette argumentation n’est cependant pas convaincante, et n’a pas emporté l’adhésion de la Chambre mixte. Les 
exemples de faits juridiques objets d’une représentation cités par les adeptes de cette position ne sont en réalité 
pas des cas de représentation mais des situations dérogatoires dans lesquelles une personne est tenue 
responsable pour le fait d’une autre, en raison de l’application de l’article 1242 du Code civil (N° Lexbase : 
L0948KZ7) [11]. Dans la très grande majorité des cas, le représentant n’engage pas le représenté par ses actes 
matériels. Cette solution protège tous les représentés qui ne se trouvent pas dans un rapport de force favorable 
avec leur représentant. Pensons notamment aux enfants mineurs ou aux personnes sous tutelle. Serait-il vraiment 
pertinent d’admettre qu’elles sont responsables de toutes les malversations commises par leur représentant parce 
qu’elles l’ont été dans leur intérêt ? Il convient mieux de conclure que la représentation ne peut avoir pour objet 
que des actes juridiques [12]. Se pose cependant la question d’étendre la responsabilité du fait d’autrui au 
mandant en raison du dol commis par son mandataire.

B. Le rejet d’une nouvelle responsabilité du fait d’autrui

Plusieurs auteurs ont soutenu que la jurisprudence relative au dol commis par le mandataire démontrait l’existence 
d’une responsabilité du fait d’autrui. Ce mécanisme, prévu à l’article 1242 du Code civil, permet à la victime d’un 
dommage d’exiger réparation auprès d’une autre personne que celle qui a réalisé le fait générateur, cette dernière 
pouvant ou non être cumulativement responsable. Le but est double : accorder une faveur à la victime en lui 
permettant de s’adresser à la personne supposée être la plus solvable [13] ; et s’attaquer à celui qui est supposé 
être indirectement à l’origine du dommage, dans la mesure où il exerçait une autorité sur l’auteur [14] ou qu’il 
bénéficiait du résultat de son action [15]. Mais la responsabilité du fait d’autrui a un champ d’application limité. Faut-il 
l’étendre au dol commis par le mandataire ?

Une partie de la doctrine préconise d’appliquer ce mécanisme à toute faute commise par le mandataire dans 
l’exercice de ses fonctions [16]. Ces auteurs se fondent sur la théorie du risque-profit : puisque le mandant
bénéficie in fine  de l’action du mandataire, tout comportement illicite de ce dernier qui avait pour but de remplir sa 
mission peut lui être rattaché. C’est d’ailleurs ce qu’exprime l’arrêt de 1998 de la troisième chambre civile [17]. M. 
Cohet-Cordey fonde cette solution sur le principe général de responsabilité du fait d’autrui de l’article 1242, alinéa 
1, du Code civil [18]. Mais outre le fait que cette solution n’est pas conforme au droit positif [19], elle est en réalité 
peu pertinente et dangereuse. Elle suppose, en effet, d’une part que le mandataire est moins solvable que le 
mandant, et d’autre part que le second exerce une forme d’autorité sur le premier. Or, le mandat est un contrat 
d’utilisation bien trop générale pour en déduire ces deux caractéristiques. Prenons l’exemple d’un conseiller en 
gestion de patrimoine qui se permettrait, à l’insu de ses clients, de violer des obligations légales, per exemple en 
réalisant une fraude fiscale ou en finançant des activités illicites. Il serait injuste de faire peser la faute sur ses 
clients. Parmi eux peuvent figurer des mineurs ou des personnes protégées, dont le patrimoine est limité au regard 
de celui du mandataire professionnel. Dans le cas d’espèce, les mandants sont des membres de la famille de 
l’auteur du dol qui n’ont vraisemblablement pas de lien avec la société ni avec le monde des affaires en général, 
tandis que le mandataire est l’ex-dirigeant de la société.

D’autres auteurs ne vont donc pas jusqu’à reconnaître l’existence d’une responsabilité générale du mandant du fait 
du mandataire, mais uniquement une responsabilité spéciale relative au dol commis par le mandataire [20]. Elle 
serait fondée sur l’article 1137 du Code civil (N° Lexbase : L1978LKH) et la faculté donnée à la victime d’exiger à 
la fois la nullité de l’acte et la réparation de son préjudice. Ces deux actions seraient soumises aux mêmes 
conditions, à savoir la réalisation du dol, indépendamment d’une faute commise ou non par le mandant. La 
décision de 2018 consacrait cette interprétation [21]. Or, le nouvel article 1178 du Code civil ( N° Lexbase : 
L0900KZD) précise bien que ces deux actions sont indépendantes l’une de l’autre, et ne sauraient donc être 
soumises au même régime [22]. La Cour de cassation rappelle cette évidence dans la solution d’espèce, 
mentionnant expressément les articles 1137 et 1178 du Code civil, ainsi que les textes relatifs à la responsabilité 
du fait personnel. Elle écarte explicitement toute responsabilité du fait d’autrui, rappelant que la responsabilité des 
mandants « ne pouvait être engagée du seul fait d'avoir donné mandat à M. W. de céder leurs actions ». Le rejet de 
toute responsabilité du fait d’autrui en matière de mandat doit être salué. Il implique l’application classique de la 
responsabilité pour faute personnelle.
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II. La confirmation d’une responsabilité pour faute personnelle du mandant

La Chambre mixte prend clairement position en faveur d’une responsabilité pour faute personnelle du mandant.
Elle précise même en quoi consiste le comportement fautif d’un mandant à l’égard du dol commis par son
mandataire (A). Le régime applicable est alors tout à fait classique ( B).

A. La participation aux manœuvres dolosives comme fait générateur

Rappelons tout d’abord que le fait que le dol n’ait pas été commis directement par la partie contractante (le 
mandant) n’a aucune incidence sur sa reconnaissance, malgré le principe selon lequel le dol doit émaner du 
cocontractant [23] . La solution, jurisprudentielle à l’origine [24], a été consacrée dans la loi à l’article 1138 du 
Code civil. Il est par conséquent inutile de soulever ce point pour soustraire le mandant à sa responsabilité. En 
revanche, il est pertinent d’aborder son comportement vis à vis de l’action du mandataire.

L’expression exacte de la Cour est la suivante : « aucun élément ne permettait d'établir que l'épouse et les enfants 
du mandataire avaient personnellement participé aux arrangements dolosifs, ce dont il résultait qu'aucune faute de 
leur part n'était démontrée ». À suivre ce raisonnement, la faute du mandant consisterait en la participation aux 
manœuvres dolosives réalisées par le mandataire. Ce choix n’a en réalité rien d’étonnant. On le retrouve dans 
d’autres régimes d’intermédiation, comme en matière de groupes de sociétés [25]. La lecture des arrêts antérieurs 
des chambres civiles démontre bien l’attraction qu’opérait déjà cette solution. Beaucoup font référence au 
comportement du mandant pour justifier sa sanction [26]. Les fautes reprochées correspondent à ce que M. Le
Tourneau appelle des culpa in eligendo (faute dans le choix du mandataire) et culpa in vigilendo (faute dans
la surveillance de l’action du mandataire) [27]. Quoi qu’il en soit, elles nécessitent de la part du mandant une 
connaissance des manœuvres exercées par le mandataire, et une absence d’opposition. La « participation » du 
mandant n’a donc pas à être nécessairement active. C’est pourquoi la Cour cite à la fois les articles 1240 et 1241 
du Code civil, le second étant relatif au quasi-délit.

La défense d’un mandant accusé d’être responsable du dol de son mandataire doit alors se concentrer sur sa 
faculté à connaître les agissements de ce dernier. La solution est cependant favorable au mandant, dans la 
mesure où la charge de la preuve pèse sur celui qui invoque sa responsabilité, ce que rappelle la Cour de 
cassation. La difficulté à prouver sa connaissance du dol est compensée par la possibilité de prouver sa 
négligence, en démontrant qu’il aurait dû avoir conscience de la situation. Cette solution permet une certaine 
souplesse et l’adaptation de la décision en fonction de la qualité des parties. Ainsi, un mandant professionnel ou 
ayant l’ascendant sur son mandataire sera plus facilement reconnu coupable de négligence que le client profane 
d’un mandataire aguerri.

B. L’application du régime classique de la responsabilité délictuelle

Mise à part la spécificité relative du fait générateur, le reste du régime applicable est tout ce qu’il y a de plus 
classique. La Cour se félicite, à travers son communiqué, d’appliquer les nouveaux textes en plus de citer les 
anciens et « entend ainsi faciliter, pour l’avenir, l’interprétation de sa jurisprudence par les praticiens du droit ».

On pourrait cependant s’étonner de l’application de la responsabilité délictuelle, alors que le contrat n’a pas été 
annulé. Ce choix est justifié par le fait que les manœuvres dolosives ont été réalisées durant la période précontractuelle 
[28]. Par ailleurs, appliquer la responsabilité contractuelle empêcherait d’exiger une faute de la part du mandant, la 
reconnaissance du dol étant suffisante.

Pour finir, il convient d’attirer l’attention des praticiens sur le fait que les actions en nullité et en responsabilité étant 
indépendantes, le principe de concentration des moyens impose de les soulever toutes deux dès la première 
instance, quitte à abandonner par la suite l’action en nullité comme l’a fait le demandeur en l’espèce [29]. Sinon, la 
demande de réparation risque d’être rejetée.
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